
EURO DISNEY
14-05-2010

A compter de ce jour, la culturelle n'a plus de billet pour les parcs Euro Disney.


Les tarifs sur Internet sont plus intéressant que ce que nous pouvons avoir.


Vous serez remboursé de 10 euros pour l'agent et le conjoint, 15 euros par enfant sur présentation de vos tickets
originaux


A envoyer à Marie Agnès Courbe, service contrôle

Comité d' Entreprise de la cpam du Havre

http://www.cpam.net/test/Joomla Propulsé par Joomla! Généré: 24 February, 2015, 16:00


